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DECISION No 107/PMjMF du 20 juin 1958 autorr
sant ,le 'rembour8emeni d'une somme 'de 27.571.536 
tr(Ulcs au ,profil de la caisse de c{)mpensation des 
prestations familiales !du Togo. 

Le Premier Ministre; 

Vu le décret de la République française n° 56-847 du 24 


nOOaotlt 1956, portant statut du Togo, modifié par les décret,; 
57-339 du ~ mars 1957 iet 58-187 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise nO i 56-2 du 18 seJ1tembre 1936, modifiée 
par la loi n° 57-13 du 28 mars 19;12', déterminant dans le 
cadre du décret du 24 ,aotlt 1956 et des actes subséquente 
susvisés_ portant statut du Togo. les pouvoirs du Gou:vernement 
de la République du Togo et ceux réservés à la Cbambre -dœ 
~pmhJ 

Vu l'article 16 de la loi de finances n° 57-30 du 3 juilfJet 
1951; 

Vu la lettre n° 170jMTAS, 'du 4 juin 1958 de M. le Ministr€1 
du Travail, dee Affaires Sociales et de la Fonction Publique: 

DECIDE: 

1

,ARTICLE PRh"MIER. - Est autorisé le mandatement 
àu profit de la caisse de, compensation des prcstatioJl3 
familiales d,u Togo, au oompte B.A.O. 022.02, d'unc 
~mme dev:ingt sept millions cinq cent soixante et 
iOnze mille cinq cent trente six francs (27.571.536 Frs) 
l'Icprésentant : 

0 - leguart du solde créditeur à la date du 1er 

juitle.t 1957 du compte hors budget 115-77 cr~é 
, , par la loi no 56-7 du 28 décembre 1956 soit: 

6.793.801 francs. 
20 - le produit :des centimes additionnels du let" 

juillet au 31 décembre 1957 soit: 10.587.033 frs. 
;30, - le i'Cmboursement lpar le budget général du 

:fogo de lIa moitié des troi,s quarts du solde 
crédit;eur duoompte hors-budgje;t précité àla 
dat;e du, 1er jui~t 1957 ~oit: )0.190.70"2 frs. 

ART. 2. '- La dépense est imputable au compte 
hors-budget 115-77. 

ART. 3. - La présente décision sera enregistrée, 
publiée ~t 'communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 juin 1958. 
S. E. OLYMPIO. 

ARRETE No 119JPMjMTPdu 20 juin 1958 porlant 
additif à l'annexe de l'arrêté no 626jPTT. du 6 
juillet 1956 porlant dé,lominat,ion et classemen.~ 

"desétablùsements rdu service des Postes et Télé
communi~ati,ons de la République :du Togo et fixant 
'~ natur,e ,de leurs attribut~on8. 

Le Pr,emier~tre, 
Vu le décret de la République française n° 56-8'17 du 24 

• 9Q.t 1956, portant statut du Togo, modifié par les décrets n'~ 
:57~~ du 22 mars 1957 <et ,58-187 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise ne, 56-2 du 18 seJ1tembre 195'6, modifi~ 
Far l'à loi n° 57-13 du 28 mars 19;12', déterminant dans le 
~dre du décret, du 24 aotlt 1956 et des actes 81lbséquente 
dD8viséa portant statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement 
do la République du Togo et ceux I-éservés à la Chambre ,dfe 
D6putés; 

Vu l'arrêté ,n° 626/pTT. du 6 juillet 1956, porta,nt dénomi
alati~ ~t classement des étab1iBlfemoDts du SfTvice des Postes et 

Télécommunications du Territoire et fixant la' natu.re de leurs', 
attributions; 

Sur le rapport du 1\<linistJ:"e des Travaux Publics, des Traus-;
ports, dœ Mines et des P05tflt et Télécommunications; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - A l'annexe jointe. , l'arrêt~ 

nO 626jPTI. du 6 juillet 1956,. ajouter après Lom~ ~ 
(cf. J.O.T. no 886 du 1er août 1956 pa~ 681). 

Premièrement' 

Colonnc 1 - Lomé centre de Chèques Postaux, 

2 - Lomé. 

3 - C. 3 (centre de 3e, classe). 

8 - CHP. 


Deuxièmem:ent 

Colonne 1 - Lomé centre des Téléoom,munications .. 
2 - Lomé. 
3 - C. 3 (centre de 3~ classe). '...J 

ART. 2. - Le restedePannexe' sans ,changement. 

Lomé; le 20 juin 1958 " 


S. E. OLYMPIO. 

'ARRETE No 121';PM-MFjMTAS-FP..· tbl 23 juin 1958: 
fixant le taux des 'différentes pres,tat(o,ns famWales 
servie~ :par la caisse, !de, compen.sation des, presta"7 
t'ions familiale~. 

Le Premier Ministre, 

Vu le décret de la République française nO 56-847 du 24, 
aotlt 1956, portant statut du Togo; modifié par les décrets n'":' 
57-339 du 22 mars 1957 IIIt 58-187 du 22 févrler 1958; 

Vu la loi togolaise n°, 56-2 du 18 sllJltembre 19lJi, modifiée' 
par la loi n° 57-13 du 28 mar!! 19;12', déterminant dans le 
cadre du décret du 24 aotlt 1956 et des actes subséquent&
susvisés portant statut du Togo, 'les pouvoi1'8 du Goovernemientt 
de la République du Togo et ceux rés<ervés à 'la Chambre cIf5 
Députés; 

Vu la loi n° 52-1322 du 13 décembre 1952. dite Code lb.... 
Travail, spécialement en son article 237;,' J 

Vu l'arrêté n° 242-56 du 19 mars 1956 instituant un ~égimO; 

des prestations familiales au profit des travailleoirs salariée; 


Vu l'arrêté n° 385-36 du 30 avril 1956 pQrtant organisati;on. 
et fonctionnement de la 'caisse; des prestations familiales; 

Vu l'avis exprimé par la Commission Consultative du Travail 
en sa séance du 11 juin 1958; 

Sur la proposition du MiDistie 'du Tol'avail, des Loil Sociale-. 
et de la Fonction Publique; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMŒB:. - Le taux ~iJ.Uocations [a,mH

li,a,Ids te1St fix~ à 400 francs par moi,s et,par !Cnfant . 
ART. 2. - Le taux de l'aUocati;on de matern~té. 

est fixé à 4.800 francs payables : 
2.400 francs ,ù Ja naiasanoo, 
1.200 :franQS l()~~ l'~fant aatf~int l'~ :cle,,,i,x 

mois; \ 
1.200 'ifrapes l,orsq~ l'ql!apt ,'a ',a~ipt)'~ AA 

12 m!)is. ' 


